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13 mai 03

Communiqué

M. Fillon vient de  promettre aux Français de leur assurer une
retraite au moins égale à 75 % de leur dernier salaire.

La CMH accepte bien volontiers cette proposition mais rappelle :

- Qu’un PH temps plein  disposera à 65 ans d’une retraite
égale à environ 50 % de son dernier salaire,

- Qu’un hospitalo-Universitaire cotise uniquement sur la part
universitaire de son salaire et ne touchera que sur cette part,

- Qu’un PH temps partiel ne peut, en règle générale à 65 ans,
que toucher une retraite équivalente à  35 % de son dernier
salaire du fait de l’écrêtement scandaleux des cotisations
patronales et salariales qui les concerne.

La CMH demande aux ministères concernés et à l’Ircantec
l’ouverture immédiate  de négociations sur le sujet.


